
Ce programme est soutenu par l’Union française des semenciers (UFS) et l’Association pour le recyclage des emballages de semences (ARES). Les organisations représentant
l’industrie de la protection des plantes (UIPP, UPJ), les coopératives agricoles (Coop de France, InVivo), les négociants agricoles (FNA) et les agriculteurs (APCE, FNSEA) 
sont les membres fondateurs d’ADIVALOR.

Plus d’informations sur www.adivalor.fr

Le recyclage d’un kilogramme de papier permet d’économiser 1,4 kg de bois
et 50 litres d’eau ; valorisée en énergie, la combustion d'un sac de semences
peut alimenter une ampoule de 60 W pendant 4 heures.
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